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Préambule 
Les motivations des évolutions du PLUi du Thouarsais approuvé le 4 février 2020 sont présentées 

dans la notice n°1. Elles comprennent également les justifications du choix de la procédure de 

modification. 

La présente évaluation environnementale (notice n°2) @;CN MOCN? ĸ FӒ;PCM >? F; -2!? (Décision 

n°2021DKNA203 du 3 septembre 2021) sur le dossier de modification simplifiée n°1 qui contenait une 

partie des éléments de la présente modification : ,Ӓ;PCM >? F; -2!?1 soumet la procédure à 

évaluation environnementale. Les objectifs spécifiques JIOLMOCPCM J;L F; Lŝ;FCM;NCIH >? FӒŝP;FO;NCIH 
environnementale sont explicités dans les considérants de la décision de la MRAe pour les points sur 

F?MKO?FM ?FF? MӒ?MN ?RJLCGŝ?ӆ 

Article R104-19 >O #I>? >? Fɇ5L<;HCMG? 

« Le rapport de présentation, ou le rapport environnemental mentionné à l'article R. 104-

18, est proportionné à l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa mise en 

ƐOPL? ;CHMC KOɄ;OR ?HD?OR ?HPCLIHH?G?HN;OR >? F; TIH? =IHMC>ŅLŅ?Ȼ 

Il peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres 

études, plans ou documents. 

L'autorité environnementale définie à l'article R. 104-21 est consultée, en tant que de 

besoin, sur le degré de précision des informations que doit contenir le rapport. 

ȿ » 

La présente notice rappelle les principaF?M =;L;=NŝLCMNCKO?M >?M TIH?M MOM=?JNC<F?M >ӒŞNL? 
touchées de manière notable, mises ?H ŝPC>?H=? >;HM F? =;>L? >? FӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? 
>? FӒŝF;<IL;NCIH 0,5C. 

Elle contient ensuite FӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? >? =B;KO? GINC@ >ӒŝPIFONCIH >O LŜAF?G?HN 
écrit ou du règlement graphique : 

¶ ,ӒŝN;N CHCNC;F =CL=IHMN;H=Cŝ JIOL =B;KO? GINC@ 
¶ ,Ӓ;H;FSM? >?M CH=C>?H=?M HIN;<F?M JLŝPCMC<F?M 

¶ La conclusion >? FӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? ;P?= FӒC>?HNC@C=;NCIH >? F; MŝKO?H=? ә Eviter-

réduire-compenser Ӛ ŝP?HNO?FF?G?HN GCM? ?H ƳOPL?ӆ 

Une analyse des effets cumulés de ces évolutions est ensuite effectuée avec un focus spécifique 

sur NATURA 2000. 

La présente nINC=? =IHMNCNO? FӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? >? F; GI>C@C=;NCIH HẼґ >O 0,5C >O 
Thouarsais ?N MIH =IHN?HO ?MN =IH@ILG? ĸ FӒ;LNC=F? 2 ґҐҔ-ґҘ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?ӆ 

$?M JLŝ=CMCIHM MIHN ;JJILNŝ?M ?H LŝJIHM? ĸ FӒ;PCM >? F; -2!? MOL FӒŝP;FO;NCIH 
environnementale. Elles apparaissent en texte bleu et surlignés en gris. 

  

 
 

1 ,Ӓ;PCM >? F; -2!? ?MN DICHN ;O >IMMC?L >? JLI=ŝ>OL?ӆ 
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Princip;F?M TIH?M MOM=?JNC<F?M >ӒŞNL? NIO=Bŝ?M ?N 
principaux enjeux environnementaux présents sur le 

territoire du Thouarsais2 
 

#? =B;JCNL? L?JL?H> F; MSHNBŜM? >? FӒŝN;N CHCNC;F >? FӒ?HPCLIHH?G?HN >? FӒŝF;<IL;NCIH >O 0,5C 
approuvé le 4 février 2022 et met en évidence pour les principales thématiques, les incidences 

notables négatives prévisibles. 

 

 

 

 

 
 

2 Source ӈ 2ŝMOGŝ HIH N?=BHCKO? >? FӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? >O 0,5C ?H PCAO?OLӆ 

Biodiversité 

et Nature 

en ville 

Réservoirs et continuités écologiques identifiés au titre de la trame verte et bleue 

du territoire 

Risque de morcellement en lien avec les projets urbains, la consommation de 

foncier induite 
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Ressource 

en eau 

Une ressource en eau sous pression 

Très fort enjeu de reconquête de la qualité des eaux et de disponibilité de la 

ressource, à travers les axes suivants : 

¶ 0LIN?=NCIH >?M =;JN;A?M >Ӓ;FCG?HN;NCIH ?H ?;O JIN;<F?Ӈ  
¶ Gestion des eaux usées, la gestion des eaux pluviales, 

Renforcement de la préservation de la biodiversité et des écosystèmes 

aquatiques et humides  
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Risques, 

nuisances 

et santé 

0?O >Ӓ?HD?OR ?H N?LG?M >? JIFFONCIH ;NGIMJBŝLCKO? >O @;CN >? FӒCGJILN;H=? 
GI>ŝLŝ? >O NL;@C= ?N >ӒOH NCMMO CH>OMNLC?F J?O ŝG?NN?OLӆ 

Réduction à prévoir des risques de pollution ponctuelle liés aux activités 

;ALC=IF?MӇ ?N CH>OMNLC?FF?MӇ J;LNC=OFCŜL?G?HN MOL FӒ;AAFIGŝL;NCIH >? 4BIO;LM Ө=@ 
sites BASOL). 

2CMKO? CHIH>;NCIH ?H FC?H ;P?= F? 002) >O 4BIO?N ?N FӒ!:) >?M ;@@FO?HNM >O 
Thouet (Argenton, Dive, Thouaret) : des enjeux limités autour des 

agglomérations 

Nuisances sonores : Une attention à porter autour des infrastructures routières 

principales (RD 938, RD 938 E, RD 938 Ter, RD 759 et voie ferrée) et aux abords des 

carrières 

Risque cavités ponctuellement 
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